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Soixantième session 
Point 62 de l’ordre du jour 
Développement social, y compris les questions  
relatives à la situation sociale dans le monde  
et aux jeunes, aux personnes âgées, aux handicapés 
et à la famille 

 
 
 

  Afrique du Sud, Allemagne, Andorre, Angola, Australie, Autriche, Azerbaïdjan, 
Bélarus, Belgique, Brunéi Darussalam, Canada, Chili, Chypre, Costa Rica, 
Croatie, Danemark, Équateur, Espagne, Estonie, Fédération de Russie, Finlande, 
France, Grèce, Guatemala, Hongrie, Irlande, Italie, Japon, Kazakhstan, Lettonie, 
Lituanie, Luxembourg, Malaisie, Malte, Mexique, Monaco, Namibie, Nigéria, 
Pays-Bas, Pologne, Portugal, République tchèque, Roumanie, Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, Sénégal, Slovaquie, Slovénie, Suède  
et Suisse : projet de résolution 
 
 

  Politiques et programmes mobilisant les jeunes 
 
 

  Additif 
 

 Ajouter les pays suivants à la liste du projet de résolution : 

 Algérie, Argentine, Bangladesh, Belize, Bosnie-Herzégovine, Botswana, 
Brésil, Burkina Faso, Cap-Vert, Chine, Congo, Djibouti, El Salvador, 
États-Unis d’Amérique, ex-République yougoslave de Macédoine, Fidji, 
Gabon, Indonésie, Islande, Israël, Jamaïque, Madagascar, Malawi, Maroc, 
Mongolie, Mozambique, Norvège, Panama, Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
Pérou, République centrafricaine, République démocratique du Congo, 
République de Moldova, République dominicaine, République-Unie de 
Tanzanie, Saint-Marin, Sierra Leone, Soudan, Thaïlande, Timor-Leste, 
Togo, Tunisie, Turquie, Ukraine, Uruguay 

 


